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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee. S° 9. Seplembre 1895.

Quelques pages d'histoire militaire suisse.

I. 1838.

cc V)e> ouvriers allemands, reunis au Steinhölzli, pres de

Berne, dit notre historien national, avaient, avec mepris, jete
l'un apres l'autre loin d'eux des drapeaux aux couleurs des
souverains de rAlleniag'iie, pour elever ä leur place celui de

la republique allemande All juillet. 1834). Sur ce fait, le
ministre d'Autriche somma tous les compagnons ouvriers
autrichiens en sejour dans lc canton de Berne, d'evacuer cc canton
clans huit jours. Des sommations pareilles furent. adressees

par les ministres de Prusse, cle Baviere et cle Baden a leurs
ressortissants. Des Iroupes s'approcherent de la fronliere.
Berne tlechit. Les refugies cpii avaient compromis la Suisse
furent en grand nombre, et brttscpiement, chasses du pays.

ii Peu ä peu, cependant, ils en reprirent le chemin, ou
furent remplaces par d'autres. Des Allemands furent arretes,
n Zurich, au moment oü Ia Jeune Allemagne allait tenter, au-
delä du Rhin, une expedition semblable ä celle de Savoie. Be
retour ä Oranges, Mazzini convoqua la leuue Europe autour
de lui (~2$ mai 1836). (Jette fois, ce fut la France qui demanda
cles mesures repressives et le tit, la voix haute, par l'organe
cle son ministre en Suisse, le cluc cle Montebello (18 juillet
1836). Le ton etait celui du commandement; il blessa ; la
Suisse se roidit. M. Thiers, presidenl du Conseil du roi, la
menaca d'un blocus hermetique. Toute l'Europe se montrait
d'accord avec la France. Les Confederes promirent d'agir avec
energie contre Ies refugies qui, par des faits constates, auraient
rompu les rapports intornationaux (11 aoüt). Mazzini n'en de-
meura pas moins ä Granges plusieurs mois encore sans etre
inquiete.

ii C'est en ces circonstances qu'un agent de la police secrete
du roi Louis-Philippe, entre en Suisse sous un faux nom, fut
signale par le duc de Montebello comme un reiügie, dont il
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demandait l'expulsion. Le duc ignorait la mission cl'Auguste
Conseil. Mieux informe, il l'eloigna d'abord, puis le fit revenir,

toujours sous un faux nom. Mais l'espion qui vivait
parmi les refugies, fut surpris sous son masque. On le soumit
ii une enquete, qui fut repandue en France, sans avoir ete

envoyee officiellement. II y avait matiere ä irritation. Les Suisses

se plaignirent cles moyens dont cm usuit chez eux. La
France lit entendre la voix du plus fort ; eile demanda
satisfaction et rompit, jusqu'ä ce qu'elle l'eut obtenue, toute relation

avec Ia Suisse (-21 septembre). Comme toutefois eile ne
voulait pas la guerre. eile se contenta de la simple declaration,

que jamais 1'intention des confederes n'avait ete de porter
atteinte aux relations amicales qui existaient entre les cleux

pays, et les Communications furent aussitöt retablies (novembre

1836).
ii Boux ans plus tard surgit un nouveau differend. ha reine

Hortense, veuve du roi Louis Bonaparte, avail fixe sa
residence ä Arenenberg, dans le canton de Thurgovie. Son tils,
le prince Louis-Napoleon (plus tard Napoleon 111) y avait
recu la bourgeoisie d'honneur. II avait ete nomine membre
du Grand Conseil. A Thoune, il suivait les cours de l'ecole
militaire; mais lä meme, il aimait ä entretenir ses compagnons

d'armes du jour oü la roue de ia fortune le porterait
sur le tröne de France. En 1836, il fit, pour parvenir ä ce

but, l'expedition de Strasbourg. Arrete, et transporte en

Amerique, il en revint pour etablir de nouveau sa demeure ä

Arenenberg. Y etait-il rentre comme citoyen suisse, ou comme
pretendant francais'.' Cette question ne pouvait tarder ä se

poser devant la Biete des confederes.
ii Le duc de Montebello requit, ä Berne. l'expulsion du

prince. Mais ses babitudes de commandement avaient persuade
les deputes genevois el vaudois, Rigaud et Monnard, de ia
necessite de ne pas laisser leur patrie descendre au rang d'une
province, docile aux injonetions d'un puissant voisin : ils par-
lerent selon cette persuasion. Reconnaissant au prince Louis
les droits d'un citoyen suisse, Ia Biete repondit ä ['ambassadeur

par un refus d'obtemperer. C'etait declarer la guerre au
roi Louis-Philippe. On vit alors les milices des cantons les

plus allaches ä la France, et les plus exposes en cas d'invasion,

s'assembler sous un chef aime, le general Guiguer, l'en-
thousiasme grossir les bataillons des vieillards offrir leurs
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services, le pied du Jura se couvrir de soldats, et Ies troupes
des cantons plus eloignes sc mettre en marche. Les visages
annoncaient le calme et la resolution. Dejä, des hauteurs, on
decouvrail Ies manoeuvres des divisions francaises, reunies
dans le Pays de Gex, quand le depart du prince Napoleon tit.

lomber la querelle. Les miliciens se häterent de deposer
l'uniforme, pour reprendre la braute, et achever des vendanges
interrompues par la prise d'armes. La France ne tarda pas ä

rappeler de Berne son ambassadeur (1838) '. s>

A ce bref et caracteristique resume d'une page honorable
de l'histoire de Ia Suisse, notamment cle la Suisse romande,
ajoutons quelques delails concernant la levee des troupes cles

cantons cle Geneve, Vaud et Neuchätel, ä l'occasion cle l'incident

de 1838, details que nous empruntons partie ä l'Histoire
suisse de Zschokke-MonnarcP, partie aux Souvenirs de
Leemann3, partie aux journaux, chroniques et annales de

l'epoque.
Pendant que Ja Diele federale et les Grands Conseils des

Cantons discutaient plus ou moins calmement ou cliaudement
la question de droit se rattachant ä Ia bizarre citoyennete suisse
du prince Louis-Napoleon, le gouvernement francais, peu
dispose aux lenteurs cpii ont toujours fait le fond de la diplomatie

helvetique et qui, en la circonstance, semblaient encore
s'exagerer, perdit patience; aux demandes, il fit succeder les

menaces, el aux menaces, les elTets. La note du cabinet cle

Paris, du Ier aoüt, remise par l'ambassadeur francais en Suisse,
duc de Montebello, le 3 aoüt, ä l'avoyer lucernois Kopp,
president du Vorort, fut suivie cle plusieurs recharges ecrites et
verbales, sur un ton de moins en moins diplomatique.

En meine lemps, des Iroupes francaises furent concentrees
dans la region de l'esl puis mises en marche sur Pontarlier,
sur les Rousses et sur Ia frontiere genevoise". Leur cominan-

1 Histoire de la Confederation suisse, par L. Wulliemin. Des commencements
de la Reforme ä notre temps. Pages 3G0-3G3.

2 Hisloire cle la nation suisse, par Henri Zscholike, traduit cle l'allemand par
C. 3Ionnard. Nouvelle edition augmentee cles evenements de 1815 ä 1831.

Lausanne, Chantrens, 1860. Chapitre 73.

3 Souvenirs des evenements de 1S3S, par H. Leemann, officier suisse. Hommage
aux milices vaudoises et genevoises. Berne, Rätzer, 1810.

4 Ces troupes francaises, d'abord aux ordres du general Aymard, remplace, le
li octobre, par le general de division Schramm, comprenaient les corps ci-apres
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danl en chef, le general de division Aymard, de la place cle

Lyon, pulilia un ordre du jour en ces termes :

Ordre du jour. — Le Lieutenant-gönöral s'empresse de faire connaitre,
aux differents corps de troupes sous ses ordres. que le roi vient de lui
confier le commandement superieur de la division de rassemblement qui
s'organise dans les departements frontieres de la Suisse. Deja les bataillons,

escadrons et batteries cle guerre des 5«, 6<> et 7e divisions sont prets
et vont se porter aux postes oii l'honneur et le devoir les appellent. D'autres

troupes sont en marclie pour les remplacer, et bientöt nos turbulente
voisins s'apercevront, peut-etre trop tard, qu'au lieu de declamations et

d'injures, il eüt mieux valu satisfaire aux justes demandes de la France.
Soldats qui marchez les premiers, la cause que vous allez defendre est

celle du hon droit et de l'honneur frangais; le roi et la patrie ont les yeux
fixös sur vous; soyez dignes d'eux en marchant toujours sur les traces de

vos aiues et en continuant k maintenir dans vos rangs cette bonne diseipline

qui est le nerf des armees et qui fail gagner les batailles.

Au quartier-general de Lyon, le 25 septembre 1838.

Le lieuU-general, pair de K rance, commandant la7e division militaire,
Baron Agmard. — Pour copie conforme : Le chef de l'etat-major, l'u-
poueg.

Bejä au commencement de septembre, le gouvernemenl
genevois, prenant en consideration l'etat peu amical des
relations avec le cabinet cles Tuileries, avait charge une commission

de trois ofliciers superieurs, de completer l'armemenl de
la place de Geneve et d'en preparer la defense discretement.
Mais quand parvint ä Geneve, le 28 septembre, la nouvelle de
la marche des troupes francaises et de l'ordre du jour Aymard,
les mesures militaires furent prises ouvertement et avec un
patriotique enthousiasme. Apres avoir nanti le Vorort, ä Lu-

lre brigade. Fauchet, 3' regiment infanterie legere, 4C et 11° cle ligne, canton-
nee au Pays-de-Cex.

2me brigade, cVAndre. 19e regiment leger; 32e et 59° cle ligne, ä Pontarlier-
Morteau-Delle.

3,ue brigade, Roussel, Ge regiment leger: 51° et l!4° de ligne; lle regiment
dragons, ä Belfort-Huningue.

Artillerie, Lahitte, 9 batteries de campagne, 3 de reserve, un equipage cle

siege, une compagnie de pontonniers, avec un train cle pontons venant de
Strasbourg.

En marche : trois regiments d'infanterie legere, les 6e, 84e, G4C, qui avaient ete

passes en revue a Paris, le 25 septembre ; les 1er. 13'\ 18e, 28e, 51e, 34c, 44e de

ligne; le 1er lanciers, le 4e hussards. les 3e et 7e dragons, le 10" chasseurs k cheval;

artillerie venant de Reimes, cle Toulouse, cle Valence. Au total, environ
35 000 hommes.
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rerne, et le gouvernement vaudois de ce qui se passait, le

gouvernement emit la proclamation suivante :

Les Syndics et Conseil d'Etat informent leurs concitoyens que des

renseignements dignes cle foi leur ont fait connaitre qu'une division cle troupes

francaises a recu l'ordre de se mettre en marche pour se rapprocher
de la frontiere ouest de la Suisse.

Quoique ce rassemblement soit represenle comme n'etant point un

commencement d'hostilites, le Conseil d'Etat a juge neanmoins qu'il etait
de son devoir de prendre sans dölai les mesures de prudence que die-
tent les circonstances. Comptant sur le patriotisme dela milice et de tous
les Genevois, il les invite a coneourir avec calme et fermete k l'execution
de ces mesures, dont la reguliere Observation peut seule assurer le

resultat.
C'est ainsi que le canton de Genöve, se confiant dans la Providence

divine, et soutenant, sans les compromettre, les graves interets de la
patrie, cloit attendre les decisions que prendra la Confederation.

Geneve, Ie 28 septembre 18,'i8.

Au nom des Syndics et Conseil d'Etat : de Roche, secretaire d'etat.

Ce jour meme, la compagnie des sapeurs-mineurs et le

bataillon d'artillerie entreprirent l'execution des ouvrages projetes

par la commission de defense ; des corps de volonlaires se

formerent ; le contingent fut contröle et inspecte et ses cadres
completes, de sorte qu'au 1er octobre, l'etat des milices
genevoises etait le suivant :

Etat-major.

Commandant en chef: le commandant Kunkler, inspecteur cles milices.
Chef d'etat-major : le colonel Charles Bontems.
Sous-chef d'etat-major : le major Sales.
Chef du genie : le colonel Dufour.
Second chef du genie : le major Vaucher.
Chef de rartillerie : le lieut.-colonel Masse.

Adjudant-general: le colonel Auguste Bontems.
Adjudants : le capitaine Pouzait et le lieutenant Perrier.
Attaches k l'etat-major : les capitaines Huber et Cauticr.
.Major de la place : M. Fourier.
Commandants des avant-postes :

A Versoix : le major Duchöne.
Au Grand-Sacconnex : le major Bordier.
A Meyrin : le major Falquet.

Chirurgien en chef: le D>" Mayor.
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'Troupe *.

Hommes.
I. La compagnie de sapeurs-mineurs (capitaine Vaucher) 102

II. Le bataillon &'artillerie (lieutenant-colonel Masse) :

li compagnies d'artillerie, dont 3 du contingent
1 compagnie de carabiniers-arquebusiers I

¦ A t ¦ ¦ 936
1 compagnie du tram i

1 compagnie provisoire d'artilleurs vetörans

III. Une compagnie de chasseurs k cheval (capitaine de Bude) 80

IV. Huit bataillons (l'infanterie, savoir :

ler bataillon du contingent (lieut.-colonel Cougnard). 735

2e » » (lieut.-colonel Trembley 705

lei' bataillon de reserve (lieut.-colonel Bellamy 070

2e » » (lieut.-colonel Chäteauvieux) 515

3« » » (lieut.-colonel Blanchod) 569

A-i » » (lieut.-colonel Saladin). 818

of v » (lieut.-colonel Achard) 645

ü1' » ii (lieut.-colonel Beaumont). 573 5230

V. Le Corps des enfants de Geneve (major Audöoud), 3 compagnies

310

Total' 6664

Tous ces liommes, complelement armes, equipes et instruits.
etaient äges de 20 ä 45 ans. Les enfants de Geneve seuls etaient
des jeunes gens de 17 ä 20 ans, et les artilleurs vetörans avaienl
depasse leur 45e annee. Beaucoup d'hommes exemptes du
service, ou äges cle plus de 45 ans, et qui tous avaient encore
leurs armes, se seraient joints, en cas de besoin, aux bataillons

de reserve.
Be toutes les troupes ci-enumerees, il n'y avait de caserne

que deux bataillons d'infanterie, deux compagnies d'artillerie,
un detachement de cavalerie et un du train; mais le service
etait si bien regle, le devouement si grand, qu'en moins de

deux heures, les compagnies pouvaient etre rassemblees. Un

coup de tambour aurait reuni sur le champ toute la milice.

1 D'apres le denombrement du G fevrier 1837, le canton de Geneve comptait
environ 53 800 ämes cle population permanente; la force armee que Geneve avait
ä sa disposition au mois d'octobre 1838 en etait donc ii peu pres la huitieme
partie.
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Bans le canton de Vaud, il en avait ete de meme. Le Conseil

d'Etat recut, le 29 septembre, l'avis susmentionne du

gouvernement genevois, et il ordonna, sans hesiter, toutes les

mesures de defense que dictait la Situation. Les troupes de

toutes armes et de toutes classes furent mises de piquet; deux
bataillons d'infanterie, une compagnie de carabiniers, une
batterie d'artillerie et une compagnie de cavalerie furent mises
sur pied.

A la fin de septembre, l'etat des forces vaudoises se presentait

coinme suit :

I. AUTORITES SUPERIEURES ET ETAT-MAJOR

Le Conseil d'Etat de 1838 etait compose cle MM. Jaquet prösident,
Boisot vice-prösident, de la Harpe Emmanuel, Druey Henri, Genton Paul,
Jan Etienne, Constangon Louis-Henri, Frossard Jules, van Muyden Jacob.

Chancelier d'Etat: Gag Scipion-Louis.
Le Döpartement militaire etait aux mains de MM. Constancon, van

Muyden et Frossard, ce dernier adjoint de circonstance, dötache
momentanement du Departement des Finances.

Sous ses ordres directs, le Departement militaire avait les 4 hauts
fonctionnaires ci-aprös, qu'il appelait parfois a deliberer avec lui:

l'inspecteur gönerai des milices colonel Gely Marc, beau-pere cle feu
le juge cantonal Gustave Jaccard; avec le capitaine Duplessis comme
secretaire, rentre du service de France ;

le commissaire des guerres major Bolle Alexandre, ancien officier du

service de France;
I'instructeur-ehef lieut.-colonel Begos, secondö cle 4 sous-instrueteurs,

lous du service de France ;

le directeur de l'arsenal lieut.-colonel d'artillerie Eoltz Louis, a Morges,
fröre du colonel d'artillerie Foltz Jules, avec le garde-arsenal Jaquerod, k

Morges, et trois gardes-magasins ä Lausanne, au chäteau de Chillon et ä

Moudon.

Sept inspecteurs d'armes, colonels ou lieut.-colonels, dont un d'artillerie,

un de chasseurs ä cheval, un de carabiniers, quatre d'infanterie,
huit commandants d'arrondissement : l'arrondissement divisö en deux
sections.

II. TROUPES VAUDOISES

A. Elite.

8 bataillons d'infanterie de 6 compagnies chaeune, savoir : 1 compagnie
de grenadiers, 4 compagnies de fusiliers et 1 compagnie de

chasseurs, chaeune forte de 110 k 125 hommes :
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8 compagnies de carabiniers, chaeune de 110 liommes ;

4 compagnies de cavalerie, chaeune de 04 hoinmes;
8 compagnies d'artillerie, chaeune de 80 artilleurs et de 40 hommes de

train.
B. Premiere reserve.

8 bataillons d'infanterie de 7 compagnies chacun, savoir: 2 compagnies
de grenadiers, i compagnies de fusiliers et 1 compagnie de

chasseurs, toutes de force indeterminee, mais qu'on peut evaluer ä une
centaine d'hommes au moins; quelques-unes de ces compagnies
ötaient beaucoup plus fortes.

C. Seconde reserve.

16 compagnies de fusiliers de forces differentes. quelques-unes trös fai¬

bles, mais quelques autres aussi tres fortes, comme par exemple
Celle de Lausanne, qui comptait plus de 300 hommes.

Le total de ces troupes, convenablement exercees el bien
armees et equipees, sans compter les recrues, fut evalue ä

environ 20000 hommes. Et coinme de tous les cötes il arrivail
une foule d'offres cle services de militaires dejä exemptes el de
jeunes gens non encore incorpores dans les milices el qu'on
pouvait prevoir avec certitude qu'au commencement des
hostilites toute la population en etat de porter les armes se leve-
raiten masse, qu'enfin dejä dans beaucoup de localites il s'or-
ganisait des guerillas el des corps francs, il etait do In plus
haute importance de regier ä temps cette masse de Forces el
de diriger clans la bonne voie l'ardeur publique1. Le Conseil
d'Etat designa donc un commandant en chef clans la personne
d'uii officier experimente et distingue, le general Guiguer de

Prangins, et il fit connaitre, par la proclamation ci-apres, les

mesures qu'it avait prises :

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud ä ses concitoyens.

Tres chers concitoyens

On connait les graves deliberations qui ont oecupe dans ces derniers
temps les Conseils de notre patrie.

Aujourd'hui, une division de troupes frangaises s'est mise en marche

pour se rapprocher de la frontiöre occidentale cle la Suisse.

Sans vouloir s'exagörer la portöe de cet övönement, et sans prejudice
des decisions que prendra la Confedöration, le Conseil d'Etat a ordonne

1 La Societe vaudoise des carabiniers, presidee par le conseiller d'Etat
H. Druey. procedait activement, des le 14 septembre. ä l'organisation de corps
de guerillas par districts.



REVUE MILITAIRE SUISSE 199

la mise de piquet de l'ölite, de la premiere reserve et des fusiliers, et la

mise sur pied de deux bataillons d'infanterie, d'une compagnie d'artillerie,
d'une compagnie cle chasseurs a cheval et d'une compagnie de carabiniers.

M. le gönerai Guiguer est Charge du commandement en chef.

Le Conseil d'Etat s'oecupe de toutes les mesures que les circonstances

peuvent röclamer.
Assure de l'appui de ses concitoyens et du devouement des milices, il

porte ces faits ä leur connaissance et leur rappelle en möme temps le

devoir de recevoir l'impulsion des autoritös constituöes civiles et
militaires; d'öviter toute manifestation, tout acte individuel, qui ne servirait
qu'ä compromettre, sans aucune utilite, la Suisse entiöre aussi bien que le

canton de Vaud.
Le Conseil d'Etat se repose sur la population vaudoise, tout coinme il

compte pleinement sur son attachement k nos institutions, sur son
concours dövouö, sur son patriotisme et sur la protection divine.

Lausanne, le 29 septembre 1838.

Le vice-president du Conseil d'Etat: Bo-isot. — Le chancelier: Gay.

En aeeeptant le commandement, le general Guiguer donna
une noble preuve cle ses sentiments vraiment patriotiques.
Membre du Grand Conseil, il ne s'etait pas prononce definitivement

pour le refus de la demande du gouvernement francais ;

il lui avait paru necessaire d'examiner d'abord si Louis-Napoleon

pouvait, avec raison, etre considere comme citoyen suisse
ou non. Mais au moment oü la patrie reclama ses services, il
n'ecouta plus ses convictions individuelles, et bien que la
Diete, quelque temps auparavant, lui eüt aecorde. sur sa
demande, la demission la plus honorable de tous ses emplois
militaires, il n'hesita pas un instant ä repondre ä l'appel de son
canton ; il annonca la prise de son commandement par un
ordre du jour qui etait Ia digne expression cle ses sentiments.
En voici le texte :

ORDRE DU JOUI!

Soldats!

Le Conseil d'Etat me fait l'honneur de me placer a votre töte, je tä-
clierai de le meriter.

Pour le moment, du moins, ma mission est toute pacifique, et Tordre et
la diseipline sont les seules qualites que nous puissions developper.

Et si les circonstances viennent k changer, sür que je suis de votre
courage et de votre dövouement, je ne vous demanderai encore que de

l'ordre et de la diseipline sans lesquels demeurent vains et le courage et
le dövouement.
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Soldats je commandais deja vos peres il y a 30 ans. Ils avaient
confiance en moi, parce qu'ils savaient que je regardais chacun d'eux comme
mon ami.

Les annees n'ont pas change mon coeur. Fiez-vous ä moi comme l'ont
fait vos peres, et, s'il plait k Dieu, je ne tromperai pas votre attente.

Le gönerai commandant la division : Guiguer.

Aussitöt entre en fonctions, le general Guiguer, ä qui l'on
avait demande de s'oecuper au plus tot cle l'organisation, de
l'entretien et cle l'emploi des corps-francs, soumit un projet,
qui fut approuve pai'le Conseil d'Etat.

Toutes les compagnies d'artillerie avaient beaucoup de
surnumeraires ; or, pour utiliser le materiel d'artillerie que
possödait le canton, on porta les pieces au nombre cle 6 par
compagnie, ce qui permettait de mettre 48 bouches ä feu en ligne.
Tous les artilleurs congedies de l'elite et qui n'avaient pas
encore 40 ans, devaient former deux compagnies d'artillerie
de reserve, destinees particulierement au service des parcs et
ä celui des batteries de position. Des officiers d'artillerie, pris
parmi ceux ä la suite, furent designes pour faire partie de ces

compagnies.
Les bataillons de reserve (Maut composes de 7 compagnies,

dont 2 de grenadiers, on detacha ces derniers pour en former
4 balaillons particuliers dits de grenadiers de reserve. Ces

bataillons, composes de 4 compagnies chacun, furent places sous
le commandement d'anciens officiers superieurs. Entin, on
adopta des mesures pour faciliter la rentree dans les compagnies

de reserve des hommes qui, recemment liberes du
service, avaient conserve leur equipement.

On s'occupa d'organiser le service sanitaire. Les ambulances,

soit höpitaux provisoires, durent etre organises ä proximite

de la ligne : Jes localites de»ignees etaient Rolle, Morges,
Orbe et Yverdon ; des höpitaux militaires devaient etre
etablis ä Lausanne, Vevey et Payerne. Le docteur Matthey,
nomine Chirurgien de la division, fut Charge de cette orq'ani-
sation.

Bans les entrefaites, on n'avait pas oublie les mesures
propres ä garantir d'un coup cle inain les munitions cle guerre et
le materiel en depöt ä l'arsenal de Morges. Le Conseil d'Etat
s'en etait oecupe des Ie 8 septembre, et il avait ordonne de

preparer l'evacuation du tout sur .Moudon, sur Lausanne et
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sur Chillon. En consequence, 54 bouches ä feu, 30 chariots
charges de munitions et d'autres charges de divers effets mili-
taires, en Lout 99 voitures de guerre, partirent pour Moudon :

2000 fusils pour Chillon, Ott il y avait dejä 30 pieces cle gros
calibre, 1500 fusils pour Lausanne et 1500 autres de meme
pour Moudon. Chacun des commandants (rarrondissemeut de

Lausanne, d'Yverdon, d'Orbe et cle Nyon recut un depöt de
15 000 cartouches pour les troupes appelees en activite. Le 4

octobre, ces transports etaient termines et le directeur de
l'Arsenal etait remercie par le Departement militaire pour son zele
et son activite. A Morges, il ne resta que le materiel indispensable

pour les premiers besoins et pour l'armement cle la contree

limitrophe de la France. Le bateau ä vapeur, le Leman,
et trois barques y restaient egalement pour pouvoir, en cas cle

besoin, sauver aussi ce reste; ils etaient, en outre, charges
d'entretenir les Communications avec Geneve et le long des
rives du lac.

Les 2 et 3 octobre, les premieres troupes appelees au
Service actif prirent leurs cantonnements, savoir:

Quartier genöral; la compagnie de cavalerie, capitaine Michaud; la

compagnie Cle carabiniers n° 3, capitaine Crot, k Lausanne l; le bataillon
ni ~; lieut.-colonel Gaillat, ä Morges; le bataillon d'infanterie n" 8, lieut.-
colonel Bei, ä Orbe ; la batterie d'artillerie no 5, capit. Duchat, k Morges.

Postes de gendarmerie, le long de Ia France, considerablement
augmentes. en chaine non interrompue depuis le lac de Genöve jusqu'au
canton de Neuchätel; le commandant de Ia gendarmerie en relations
directes avec le gönerai Guiguer, lui communiquant tout ce qui pouvait sc

rapporter aux dispositions militaires.

Le gouvernement tit connaitre toutes les mesures prises
soit au Directoire federal ä Lucerne, soit aux cantons voisins
de Geneve, de Berne, de Fribourg, cle Valais et de Neuchätel.

Les mouvements ulterieurs auraient lieu d'apres le projet
ci-apres :

' Le general Guiguer etait löge, avec son bureau, chez M. Valentin, nie de

Bourg. qui ne voulüt recevoir aucune indemnite pour les 20 jours utilises. A cette
occasion, le Conseil d'Etat envoya 6<l livres ä la Societe des incurables cle la
part de M. Valentin.
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Projet de formalion de l'armee vaudoise
au 2 octobre 1838.

Division d'observation. Elat-major general ci Aubonne.

/re Brigade. Colonel Gonstaneon, i'i Orbe.
3e bataillon d'ölite k Orbe.
Se » k Orbe et environs.
ler bataillon cle röserve k Chavornay.
5e ä Romainmötier.
fje » ii Vuitteboeuf (2 comp, k Ste-Croixi
Sp » a Rances.
5e comp, cle carabiniers k Vaulion et Lignerolles.
6e * k Ste-Croix et Lignerolles.
8e » k .Mathod.

Une batterie d'artillerie, 6 bouches ä feu, ä Orbe.

Une demi-compagnie de cavalerie.

IE Brigade. Goionel Muret, ä Rolle.
4e bataillon d'ölite k Trölex.
7e i) ä Nyon.
'2P bataillon de reserve k Rolle.
3e » k Rolle.
4« » a Nyon.
7e » k Bursins.
3e comp, cle carabiniers k Nyon.
i« * a Trölex.
Une batterie d'artillerie, 0 bouches k feu, k Rolle.
Une demi-compagnie de cavalerie.

IIE Brigade. Lieut.-colonel Begos, k Aubonne.
Rr bataillon d'ölite ä Graucy.
-2e o a Allaman.
5« » k Cossonay.
Ge » k Aubonne.
ler bat. grenad. de res. a Yens.
2e » k Föchy.
3e » k Cottens.
ie » k Senarclens.
7e comp, de carabiniers k Cuarnens.
lre » k Lausanne.
2e » a Villeneuve et Vevey.
Artillerie, 6 batteries, k Morges, Echallens et Cossonay.
Cavalerie, im escadron k Lavigny.

» une compagnie k Aubonne.



REVUE MILITAIRE SUISSE 50-'!

Projet tVOrganisation des grenadiers de reserve.

Les compagnies de grenadiers de röserve sont momentanement
dötachöes de leurs bataillons, pour former quatre bataillons, savoir :

Rr bataillon de grenadiers de reserve (chef de bataillon. M. Demieville.

anc. lieut.-colonel).
2 compagnies de grenadiers du ler arrondissement (Vevey).
2 » » 2e » (Aigle).
2e bataillon de grenadiers de reserve (chef de bataillon, M. Venger.

anc. lieut.-colonel).
2 compagnies cle grenadiers du 3e arrondissement (Lausanne).
2 » » 5e » (Orbe).
3e bataillon de grenadiers de röserve (chef de bataillon. M. Lardy. anc.

lieut.-colonel I.

2 compagnies de grenadiers du 4? arrondissement (Nyon)
2 i) » 7e b (Morges).
4e bataillon de grenadiers cle röserve (chef de bataillon, M. Potterat,

anc. lieut-colonei).
2 compagnies de grenadiers du 6° arrondissement (Yverdon).
2 » » 8e » (Payerne).
II fut attache, en outre, k l'ötat-major de chacun de ces bataillons un

aide-major et un officier-payeur, pris parmi les anciens officiers hors du

service.

Composition de l'armee vaudoise.

Apres ces diverses reorganisations, l'armöe vaudoise aurait
consiste en :

8 compagnies d'artillerie de l'elite, et 8 detachements de train.
2 » de canonniers-vöterans.
4 • de cavalerie.
8 » de carabiniers.
8 bataillons d'infanterie de l'ölite.
8 » » de la premiere reserve.
4 » de grenadiers de röserve.

16 compagnies de fusiliers de la seconde reserve.
Les depöts de recrues.
Les corps de volontaires.

Ordre: de division concernant l'instruction cles troupes vaudoises dans

les cantonnements.

L'esprit militaire et le zele qui distinguent si eminemment nos soldats
ne peuvent supplöer complötement au manque d'experience de beaucoup
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d'entre eux; c'est donc aux officiers et sous-officiers ä redoubler de soins
et d'aetivite, pour que nos corps de toutes armes se fassent remarquer
par leur tenue et, leur diseipline, comme ils le feraient certainement par
leur courage, si nous ötions attaques...

MM. les chefs de corps et de dötachements, en s'oecupant activement
de l'instruction des troupes sous leurs ordres, doivent se penetrer ile la

nöcessitö de mettre en peu de temps leurs troupes en etat de se presenter

avec avantage k l'ennemi; en consequence, en reunissant autant que
possible la troupe deux fois par jour, ils s'attacheront aux manoeuvres les

plus utiles et les plus necessaires k la guerre. Ainsi los corps d'infanterie
s'attacheront aux manoeuvres et mouvements en masse, procedes, llan-
quös ou protegös par des tirailleurs. Les compagnies de grenadiers et

mousquetaires chercheront ä se familiariser avec les manceuvres de

chasseurs, manoeuvres qui, dans notre pays, doivent ötre souvent
employöes. La cavalerie s'attachera essentiellement aux dötails de pansement,

de paquetage, en se penetrant de l'idöe qu'un cavalier dont ic cheval

est en mauvais etat devient a peu prös inutile. Le service de campagne
est d'une haute importance peur les deux armes. Les carabiniers
chercheront k mettre de l'ensemble dans leurs mouvements et s'appliqueront
k la pratique de l'appröciation des distances. L'exercice du tir, cpii n'est
guöre praticable en ce moment, n'est pas aussi utile, nos compagnies de

carabiniers possedant une grande superiorite dans cette partie. Enfin les

officiers et sous-ofliciers de toutes armes doivent ötudier le röglement
provisoire sur le service interieur.

Lausanne, le 2 octobre 1838.

Le chef d'ötat-major gönöral : Ch. Contents, lieut.-col.

Pendant que les cantons de Geneve el cle Vaud se livraient
activement aux preparatifs de guerre sus-indiques, la Diele
föderale avait repris sa session ä Lucerne, le 1er octobre. Les

deputes etaient alors munis des instructions voulues pour
trancher la question pendante. Quelques notables divergences
se manifesteren!,. Entr'autres Neuchätel (alors sous Ie regime
mixte prusso-suisse) n'admettait pas que la nationalisation
helvetique du prince Louis-Napoleon füt bien sincere et valable,

et certes celte these, ä ne la considerer qu'en soi. pouvait

se soutenir. Mais les paroles energiques du B1' Kern, de

Thurgovie, et de MM. Monnard et Rigaud, deputes de Vaud et

Geneve, l'emporterent. Le 8 octobre la Confederation emboita
le pas aux mesures dejä prises par ces deux cantons et rendit,
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dans ce but, deux importants et decisifs arrötes que les
rapports militaires vaudois d'alors resument comme suit :

9 octobre 1838. Le Directoire föderal a transmis au Conseil d'Etat, pour
prompte execution, deux arrötös pris le 8 courant par la Diöte, l'un
concernant la mise sur pied de troupes federales, l'autre les prestations d'argent

conformes aux contingents.
A. L'arröte relatif ä la mise sur pied de troupes födörales porte en

substance ce qu'il suit :

1° II est etabli deux corps födöraux d'observation sur Ia frontiere suisse
du cötö de la France;

2° Le corps de l'aile gauche, sous le commandement en chef de M. le

general Guiguer, couvrira Ia frontiöre suisse du cötö de la France, le long
du territoire des cantons de Genöve, Vaud et Neuchätel'.

Ce corps se composera pour le moment, quant k Vaud, des deux
contingents.

(V. plus haut le detail de cette composition).
De plus, sont mis de piquet pour le corps d'observation de l'aile gauche,

afin de pouvoir s'avancer sur la ligne ä la premiöre demande du
commandant :

1 compagnie cle carabiniers du canton de Neuchätel.
2 bataillons d'infanterie du möme canton.
3° II sera expedie au commandant de l'aile gauche, M. le gönerai

Guiguer, ainsi qu'ä M. l'inspecteur des milices Kunkler, commandant de place
ä Genöve, sous les ordres de M. le general Guiguer, pour la duröe de

leurs fonctions actuelles, des brevets de colonels födöraux.
4° Le corps de l'aile droite occupera la frontiöre suisse du cötö de la

France, le long des cantons de Bäle, Soleure et Rerne.

Ce corps sera placö sous le commandement cle M. le colonel födöral

^immerli.
L'arrötö indique en detail les troupes destinöes ä former ce corps, les-

1 Sur demandes du general Guiguer au Conseil d'Etat vaudois, son etat-
major avait ete compose comme suit:

Chef d'etat-major : lieutenant-colonel Bontems. Charles.
Premier aide-de-camp : lieutenant-colonel Begoz (plus tard commandant de la

3n brigade).
Trois adjudants: capitaine d'etat-major Monod-Forel; lieutenant d'infanterie

Adrien de Constant, rentre de service cle France; lieutenant d'artillerie cle

reserve clc Feiice.
Commandant du genie : capitaine Fraisse.
Commissaire des guerres : major Bolle.
Chirurgien-cbef: major Matthey.
Commandant de l'artillerie : colonel Foltz; adjudant: lieutenant Favre.
Chef d'etat-major : major Frossard-de Saugy.
Directeur des parcs : capitaine de Loriol.



500 REVUE MILITAIRE SUISSE

quelles sont tiröes des cantons cie Herne, de Thurgovie, de St-Gall, de

Zurich, de Soleure et d'Argovie.
Des detachements de troupes de diverses armes des cantons de Berne,

d'Argovie, de Bäle-Campagne et de Soleure sont mis de piquet afin cle

pouvoir s'avancer sur la ligne ä la premiöre demande du commandant.
5° Les corps de troupes mis de piquet doivent se tenir continuellement

pröts ä marcher au premier signal, doivent ötre pourvus immödiatement
des chevaux nöcessaires pour le transport de leurs chariots ä munitions.

6° De plus, le premier et le second contingent federal de tous les Etats

confedöres, de toutes armes, öquipös conformöment au röglement militaire

gönöral pour le militaire föderal, seront tenus prets, de teile sorte

que ces contingents pourront, au premier ordre de la Diöte, ötre reunis et

mis en marche.
7o Le Commissaire des guerres en chef de la Conföderation est appelö'

en activite cle service.
B. L'arrötö sur les contingents en argent porte ce qui suit :

Art. ler. Pour couvrir les frais occasionnes par les susdites levees de

troupes föderales, il sera pergu le tiers du contingent födöral, formant la

somme de Fr. 179,758.33 '/s de Suisse. et les cantons seront invitös ä

envoyer sans retard, k VC le Commissaire des guerres en chef de la
Confödöration, ä Lucerne, leur quote-part conforme ä l'echelle födörale.

Art. 2. Dans le möme but, il sera pris dans la caisse cle guerre
constitutionnelle une pareille somme de Fr. 179,758.33 !,5 et le Conseil
d'administration des fonds de guerre födöraux est en consequence invite ä

fournir immödiatement, sur Fadministrateur de ces fonds, les assignations
necessaires.

En communiquant ces deux arrötös au Döpartement, le Conseil d'Etat
le Charge de pourvoir ä Texecution en ce qui le concerne et k donner des

directions en consöquence ä M. le General commandant la division
d'observation, k l'inspecteur gönöral des milices et au Commissaire des

guerres, en leur donnant pour direction cle pourvoir le plus tot possible
au licenciement d'une demi-compagnie de cavalerie, de teile sorte que
notre canton n'en ait plus qu'une compagnie et demie sur pied.

II charge aussi le Döpartement de remettre au Departement des finances

un double de l'arrötö sur le contingent en argent.
En exöcution du tout, le Departement decide de communiquer par

copie :

lo L'arrete relatif k la formation des deux corps d'observation au
genöral Guiguer, ä l'inspecteur genöral et au Commissaire des guerres pour
y avoir ögard chacun en ce qui le concerne et s'entendre entre eux pour
l'opöration du licenciement d'une demi-compagnie de chasseurs ä cheval,
opöration clont ils feront rapport au Departement.
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2t> L'arrötö relatif au contingent en argent, au Departement des finances

afin qu'il puisse aussi s'y conformer, en ce qui le regarde.

Quant ä l'armee föderale en general, eile fut foi mee en quatre

divisions de quatre brigades chaeune, la brigade ä quatre
bataillons et deux compagnies cle carabiniers ; deux compagnies

de cavalerie, G batteries d'artillerie et une compagnie
de parc par division. En outre, quatre bataillons de garnison
de Bäle et, de Geneve et un corps cle reserve generale de six
bataillons d'infanterie, huit compagnies de carabiniers, seize
batteries avec quatre compagnies de parc, quatre compagnies
de cavalerie, cinq compagnies du genie. C'etait ä peu pres la
meme repartition que celle de l'armement federal cle 1831.

On sait qu'il n'y eut pas lieu de proceder jusqu'au bout ä

rexecut'ton de ces arretes. Le prince ayant donne suite ä son
intention de quitter Ia Suisse, la question principale, soit celle
de son expulsiou, se trouvait ainsi reglee. Au fond, les Chambres

francaises, et surtout leur sage roi Louis-Philippe,
ancien beneficiaire de l'asile helvetique, n'auraient pas laisse
aller les choses aux extremites. Bs avaient plutöt pense nous
effrayer par de vives menaces, tout en tenant haut leur röle
de grancle puissance contre Ia prepondörance que l'Autriche,
alors l'ardente rivale de la France, s'efforeait de prendre dans
toutes les alfaires de l'Europe, y compris celles de notre
Confederation. Les puissances europeennes purent se convaincre

que les paroles violentes etaient sans effet contre la
Suisse, quand eile estimait n'etre pas sortie cles limites cle son
droit strict.

Le 16 octobre la Biete ordonna le licenciement de toutes
les troupes sur pied, mesure qui fut annoncee aux citoyens
genevois et vaudois par de solennelles proclamations ä peu
pres identiques cle sentiments et d'expressions. Voici celle aux
Vaudois ;

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud aux troupes vaudoises de toutes

armes qui ont ete mises en activite.

Officiers, sous-offfeiers et soldats,

En vous appelant sous les armes, le Conseil d'Etat comptait sur votre
dövouement. sur votre zöle, sur votre patriotisme. Vous avez pleinement

repondu k son attente.

Lorsque tous Ies yeux etaient tournös sur vous, vous avez compris, ä

l'instant, la grave mission qui vous ötait confiöe, celle de prouver l'atta-
33
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chement du peuple vaudois ä son independance, k ses institutions. de

montrer qu'il est pröt k tout sacrifier pour les döfendre.
Votre empressement ä joindre vos drapeaux, votre attitude calme,

votre exaete diseipline vous ont acquis Tapprobation et la reconnaissance
de la patrie.

Aujourd'hui que ia bonne harmonie est rötablie entre la France et la

Suisse, et que toute apparence cle danger a cessö, vous allez rentrer
clans vos foyers, avec le sentiment d'avoir dignement rempli vos devoirs.

Dans cette heureuse oecurence, le Conseil d'Etat eprouve le besoin de

vous exprimer, en ce qui le concerne, son entiere satisfaction. Recevez

ses remerciements, et adressez, avec lui, vos actions de gräces ä la divine
Providence, qui a conservö la paix ä notre pays.

Donnö k Lausanne, le 17 octobre 1838.

Le vice-president du Conseil d'Etat: Roisot. — Le chancelier : Gag.

II n'y eut pas que le gouvernement de Vaud et celui de
Geneve pour remercier les populations de ces cantons cle

leur zele patriotique. Presque tous les ehefs-lieux cantonaux
en firent autant ; Zurich y joignit deux magnifiques drapeaux
d'honneur qui furent portes ä Lausanne et au pied du Saleve,
en juin 1839, par une delegation speciale. Bepuis lors ces

drapeaux font l'ornement de toutes nos grandes fetes nationales.

Portes au tir federal de Zurich, en juillet 1872, le
president de ia Societe vaudoise des carabiniers, M. le conseiller
d'Etat Louis Buchonnet, plus tard conseiller fedöral, le remit
en döpöt au pavillon zuricois, en pronongant un eloquent
discours dont voici quelques passages :

Chers Conföderös Zuricois, nous apportons notre banniöre cantonale
ä l'ombre du drapeau que Zurich nous a donnö en 1838, pour vous
montrer que nous l'avons gardö fidölement, et parce que, au sortir
d'une lutte pacifique, il est bon de rappeler les liens qui ont uni nos
cantons. L'etranger qui a suivi les recentes pröoecupations de la Suisse

peut nous croire divisös : il n'en est rien. Si des divergences d'opinions,
filles de la libertö, se manifestent chez nous, et si nous luttons pour nos
convictions avec l'önergie qui convient ä des hommes libres, nous savons
d'autre part que nous voulons tous le bien de la patrie commune, et cette
idöe est assez vaste pour nous reunir tous. On a beaucoup parle de la

revision dans les premiers jours de cette fete. Cela m'impose le devoir de

dire aussi ce qu'on en pense aux bords du Löman, et vous l'attendez de

moi. Eh bien nous aussi nous voulons le progrös, mais nous ne donnons

pas le nom de progres ä raffaiblissement de ces organisations k l'abri
desquelles nous maintenons la liberte et que nous appelons les cantons.
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Lorsqu'il faudra realiser des reformes qui accroitraient reellement la
force defensive de la Suisse et faciliteraient les relations et les transac-
tions, qui surtout augmenteraient les droits et les libertes des citoyens,
Conföderös zuricois, nous serons avec vous. Mais s'il s'agit d'imiter dans
les voies de la centralisation les pays qui ont cherche la gloire plutöt que
la libertö, d'imposer ä une moitiö d'un peuple d'hommes libres un
prötendu progrös qu'ils ne veulent pas, nous n'en voulons pas non plus. J'ai

cependant la conviction que, malgre ces divergences, nous sommes pröts
k nous tendre une main fraternelle. Quoique nous marchions dans des

voies differentes, nous cherchons les uns comme les autres le bien de

notre pays, et soyez sürs que nous, Vaudois, nous n'avons jamais eu
d'autre ambition que de mettre notre drapeau avec le vötre k l'ombre de
la banniere födörale. Chers amis vaudois, dites avec moi: Vive le canton
cle Zurich Hourrah

Ce discours, vivement acclame, ainsi que celui de M. Mo'ise

Vautier, presentant, dans les memes sentiments, le drapeau
cle Geneve aussi escorte du drapeau d'honneur cle Zurich,
provoqua des reponses fort elogieuses du delögue zuricois
M. Reiser, cc Les temps sont bien changös, dit-il entr'autres,
depuis ces jours memorables oü l'elan de Geneve et Vaud
parait aux lenteurs de notre ancienne Biete. Celle-ci est
remplacee heureusement par un gouvernement reel ; en France
aussi d'autres gouvemements ont surgi ; mais nous n'en
comptons pas moins sur le patriotisme et le zele de Vaud et
de Geneve pour la bonne garde de la frontiere du Jura,
comme il y a 34 ans. n

Et le soir, ä la cantine, les tables de Vaud et de Geneve
ötaient le centre d'une vive et joyeuse animation. On y but
fraternellement ä la ronde dans les victorieuses coupes du

jour, et un vieux de la vieille y iit entendre, au milieu de cha-
leureuses acclamations, le vieux refrain des vendanges de
1838 :

Oui, la Suisse sera libre,
Nous sommes ses döfenseurs;
Le nom du gönerai Guiguer
Est dans tous les coeurs.

(A suivre.)
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